
ESPECESET VARIETES NOUVELLES

DE

COCCINELLIDES DE L'INDE [Coléopt]

appartenant à la collection de M. Andrewes (de Londres)

par le D'' A. Sicard.

Solanophila incauta Muls. —L'exemplaire unique que j'ai eu à

examiner diffère du type décrit de Java par la couleur foncière des

élytres qui est rouge avec l'extrémité d'un jaune fauve. En outre, le

point 4 (antéapical), au lieu d'être au bord externe, est nettement

discal, à peine plus rapproché du bord externe que de la suture.

Epilaolina impieticollis, n. sp. —Subhémisphérique, pres-

que gibbeuse en dessus, le point culminant de la convexité des élytres

situé à peu près au milieu de la longueur totale de l'insecte; d'un

testacé roussâtre avec des taches noires. Tête rousse, à pubescence

rare, à pointillé lin, avec une vague impression enfoncée triangulaire;

labre très long; antennes et palpes roux. Corselet arrondi et finement

rebordé sur les côtés, un peu rétréci en avant, avec les angles anté-

rieurs arrondis, les postérieurs obtus, tronqué au-devant de l'écusson

et sinué de chaque côté de la truncature ; d'un aune testacé, couvert

de poils jaunâtres assez longs; à ponctuation fine, simple et assez

dense. Écusson plus long que large, enfoncé, de couleur testacée.

Élytres plus larges que le corselet à la base, arrondis aux épaules, en

courbe régulière jusqu'à l'extrémité, à pubescence jaunâtre, plus lon-

gue que celle du corselet, à ponctuation fine, mêlée de nombreux
points plus gros, peu profonds, presque en ligne et plus enfoncés le

long du bord externe; d'un testacé fauve avec 13 points noirs (pris

ensemble), disposés dans l'ordre suivant : 1 1, 2 r, 2 y
;

point 1 arrondi,

sur le calus, ne touchant pas la base; 2 allongé, à l'écusson, dont il

entoure la moitié postérieure, prolongé en arrière jusqu'au sixième

environ de la longueur de la suture ; 3 et 4 en rangée transversale

au tiers de la longueur, 3 en ovale transversal rapproché du bord

externe, 4 un peu plus antérieur, deux fois plus près de 3 que de la

suture; 5 commun, environ à la moitié de la longueur, sur la suture,

un peu en arrière du point culminant de la convexité des élytres
;

6 et 7 en rangée transversale aux deux tiers de la longueur, 6 près

du bord externe, dont il n'est séparé que par la tranche, étendu jus-
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qu'au tiers ou un peu moins de la largeur; 7 transversal, deux lois

plus large que long, aussi éloigné du point 6 que de la suture; 8 com-

mun, apical, en forme de croissant à convexité tournée en dehors,

étendu à peu près d'une mêmelongueur sur la suture et sur le bord

externe. Épipleures à pubescence longue et peu dense, fauves, avec

une bande vague, enfumée, le long du milieu. Dessous d'un testacé

plus clair que le dessus, avec le métasternum (sauf les épimères et

les épisternes) d'un noir brillant. Plaques abdominales n'atteignant

pas le bord postérieur du premier arceau, en angle arrondi posté-

rieurement, sinuées à leur bord externe qui remonte un peu en de-

dans de l'angle externe du premier segment abdominal. Pieds entiè-

rement roux, ongles bifides à l'extrémité (la branche externe étant

plus grêle que l'interne) et munis à la base d'une dent courte et large.

—Long. : 4,3-5 mill.

Cette espèce est voisine de £. Stephensi Muls., dont la distinguent

sa forme arrondie, la présence de deux points au lieu d'un seul près

du bord externe et son corselet sans tache. VEpUachna circellaris

Weise, qui m'est inconnue, doit, d'après la description, en être très

voisine, mais s'en distingue par son corselet muni de deux gros points

noirs. Solanophila fallax Weise, de Bornéo, est plus grosse, plus

régulièrement convexe, tachée différemment et de couleur foncière

d'un brun rouge. S. nilghirica Weise, à peu près de mêmetaille, n'a

qu'un seul point à la rangée postérieure et pas de point apical. Les

deux dernières espèces se distinguent, d'ailleurs, par les ongles dé-

pourvus de dent à la base.

E. sultclatbrata, n. sp. —En ovale court, médiocrement con-

vexe. Tête rousse, à ponctuation très dense, presque rugulcuse

mais superficielle, à pubescence très clairsemée. Palpes et antennes

d'un roux testacé. Corselet roux, de la couleur de la tête, avec les

côtés plus pâles, non sinué à la base, réguUèrement arrondi sur les

côtés, à angles postérieurs obtus et émoussés, les antérieurs aigus

mais arrondis, fortement échancré au bord antérieur; couvert d'une

pubescence assez courte et dense d'un jaune grisâtre; ponctuation très

fine et très serrée. Écusson jaune, finement pointillé et pubescent.

Élytres notablement plus larges que le corselet à la base, régulièrement

arrondis sur les côtés avec les angles huméraux largement arrondis

et l'angle apical à peu près droit ; couverts d'une pubescence d'un

jaune grisâtre assez longue et assez peu dense ; à ponctuation très fine

et extrêmement serrée entremêlée de nombreux points plus gros et

plus profonds; d'un jaune roux à reflets dorés avec trois bandes
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transversales anguleuses et l'extrémité noires, la suture également

noire à partir de la 2^ bande jusqu'à l'extrémité; la première bande

transversale couvrant la base sur le dixième environ de la longueur,

de l'écusson à l'angle humerai, dilatée au niveau de la suture sur la-

quelle elle se prolonge en pointe, jusqu'au sixième environ de la

longueur et au niveau du calus qu'elle recouvre entièrement; la 2'^

bande paraissant formée de 3 taches largement unies : 1 " une tache

suturale commune, en triangle à base antérieure et dont le sommet se

continue par une fine bordure suturale, 2" une tache discale triangu-

laire à base postérieure liée par son angle postéro-interne à la partie

externe de la base de la première tache, à sommet dirigé vers la base

et n'atteignant pas tout à lait la première bande transversale, 3° une

tache quandrangulaire au bord latéral liée par son angle anléro-in-

terne à la partie externe de la base de la 2*= tache ; la 3^ bande trans-

versale un peu anguleuse antérieurement et un peu élargie en dehors
;

l'extrémité avec une petite tache triangulaire noire, la suture très

étroitement noire entre la 2® bande et l'extrémité. Épipleures testacés,

à bord externe étroitement noir (un peu plus largement au niveau de

la 2^ bande). Dessous roux avec le métasternum sauf les parties laté-

rales, le premier arceau ventral (sauf une étroite bordure rousse) et

le tiers médian des trois arceaux suivants" noirs. Plaques abdominales

atteignant les quatre cinquièmes de l'arceau, tronquées postérieu-

rement, indistinctes à leur partie externe. Pieds roux, ongles bifides,

à dent externe plus longue et plus grêle et avec une dent à la base,

plus étroite mais presque aussi longue que la dent interne. —Long. :

6 mill.

Nilghiri Hills, un seul exemplaire.

Buprestodera, n. gen.

En ovale allongé, glabre, assez convexe. Tête inclinée, visible en

dessus, enfoncée dans le prothorax jusqu'au delà du bord postérieur

des yeux, légèrement convexe entre les yeux qui sont petits, ovales

d'avant en arrière, entamés par des joues étroites; épistome échancré

en arc de cercle large en avant; labre arrondi, assez long; mandi-

bules fortement bifides à l'extrémité, très robustes. Antennes courtes,

à premier article renflé, à massue grande, fusiforme, de trois articles
;

palpes maxillaires grands, à dernier article sécuriforme. Corselet

presque droit sur les côtés, avec les angles antérieurs très avancés,

fortement échancré en avant, en arc de cercle large et non rebordé à

la base, avec les angles postérieurs obtus et arrondis, peu marqués.
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Écusson petit, en triangle allongé. Élytres à peine plus larges que le

corselet à la base, régulièrement ovales, arrondis (pris ensemble) à

l'extrémité. Prosternum convexe sur sa partie médiane, non caréné,

rétréci entre les hanches, coupé droit à la partie postérieure, juste au

niveau de la partie postérieure des hanches antérieures, en arc de

cercle fortement convexe en avant, formant ainsi une espèce de men-

tionnière qui empêche la tête de se placer perpendiculairement au

plan du reste du corps, creusé, tout à fait sous les angles antérieurs,

d'une fossette ovale peu profonde, et à bords peu abrupts. Mésoster-

num transversal, trois fois aussi large que long, sinué au bord anté-

rieur, droit en arrière. Métasternum grand, convexe, avec un sillon

étroit longitudinal. Ventre de cinq arceaux distincts, le premier grand,

à prolongement intercoxal large, en arc de cercle aplati en avant, 2,

3, 4 très étroits, 5 aussi long que les deux précédents. Plaques abdo-

minales en arc de cercle aplati, n'atteignant pas le bord postérieur

de l'arceau, leur partie externe remontant parallèlement au bord

externe du premier segment; épisternes et épimères du métatho-

rax étroits et allongés. Épipieures plans, rétrécis au niveau des

épimères du métasternum, devenant plus distincts vers l'extré-

mité. Pieds assez robustes, fémurs sillonnés en dessous pour rece-

voir l'arête interne du tibia, ces derniers sillonnés presque sur toute

leur longueur pour recevoir le tarse; tarses longs, ongles grêles,

simples à l'extrémité, appendiculés à la base.

Ce genre vient se placer près du genre Adalia par ses plaques abdo-

minales complètes et non anguleuses ; il s'en distingue par ses ongles

non bifides et par son prosternum avancé en forme de mentonnière.

Il ne comprend jusqu'ici que l'espèce l'espèce suivante.

B. mimetica, n. sp. —Ovalaire, médiocrement convexe, d'un

rouge de groseille varié de noir et de jaune en dessus. Tête rouge, à

ponctuation fine et assez dense, avec le labre plus clair
;

palpes roux
;

antennes rousses à massue noire. Corselet de même couleur que la

tête, conformé comme il a été dit, à ponctuation très fine et très su-

perficielle. Écusson concolore. Élytres d'un rouge de groseille avec

l'extrême liséré de la tranche très étroitement noir, trois taches noires

et deux lunules jaunes sur chacun : tache 1 sur le calus, la plus

grosse, touchant la base, éloignée du bord externe d'une distance

égale à la moitié de la largeur, entourée sur les trois quarts postérieurs

d'une lunule jaune en forme de croissant, assez vaguement limitée en

arrière; 2 de moitié plus petite que 1, aux trois cinquièmes de la lon-

gueur sur le disque, mais un peu plus près du bord externe que de
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la surure; 3 arrondie, presque aussi grosse quel, aux quatre cin-

quièmes de la longueur, deux fois plus près du bord externe que de

la suture, séparée de la tache 2 par une lunule jaunâtre assez peu

marquée, en forme de croissant large, qui embrasse toute sa partie

antéro-latérale. Ponctuation plus forte et plus espacée que celle du
corselet, éparse. Épipleures, dessous du corps et pieds roux. —Long. :

4,0 mill.

Cette espèce, par son système de coloration, rappelle tout à fait

Stkholotis Hitteri Weise, du Japon, mais elle a les palpes maxillaires

sécuriformes, le prosternum avancé à la partie antérieure. Ce dernier

insecte diffère d'ailleurs, en outre, par sa taille plus petite (3 mill.),

sa forme arrondie et la large bordure suturale et externe noire des

élytres.

Coelophora bisellata var. nudipemiis, nov. —Cette variété

diffère de type par l'absence complète de taches sur les élytres. Les

taches du corselet (deux très rapprochées, de chaque côté de la ligne

médiane et une plus petite arrondie tout à fait dans l'angle postérieur)

ainsi que les caractères de la ponctuation extrêmement superficielle,

peu dense, presque obsolète, permettent de rapporter cette variété à

la C. bisellata dont la forme typique se trouve dans l'Inde et à Java.

PuIIus barejoides, n. sp. —Très voisin comme coloration de

Scijmnus hareja Weise. En ovale court. Tète d'un flave testacé pâle, à

ponctuation fine et assez dense avec les yeux saillants, les antennes et

les palpes d'un jaune testacé pâle. Corselet de même couleur, très

transversal, à côtés légèrement arrondis, non sinué à la base, couvert

d'une pubescence jaunâtre hérissée, peu dense, à ponctuation fine,

simple et assez serrée. Écusson jaune. Élytres de la largeur du cor-

selet à la base, à ponctuation un peu plus forte que celle du corselet,

à calus humerai peu saillant, à côtés faiblement arrondis jusqu'aux 2/3

de la longueur, en courbe large dans le dernier tiers; d'un jaune pâle,

avec une bordure basale, une bordure suturale et une bordure externe

noires, ces bordures réunies en arrière en laissant la partie postérieure

largement de la couleur foncière, cette bordure couvrant les trois

quarts de la suture, toute la base sur le sixième environ de la lon-

gueur, les trois quarts antérieurs du bord externe d'où elle se réuni

obliquement à la bordure suturale, laissant ainsi sur chaque élytre

l'extrémité et une tache discale en forme de triangle allongé, curviligne

en dehors, d'un jaune pâle. Dessous d'un jaune pâle passant au brun

sur le métasternum. Épipleures noirs. Pieds d'un jaune testacé. Plaques
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abdominales complètes, atteignant environ les quatre cinquièmes de

l'arceau, un peu aplaties postérieurement
;

posternum aplati. —Long. :

1,7 mill.

Distinct de Scymmis hareja par sa forme générale plus courte, ses

plaques abdominales complètes, sa couleur d'un jaune plus pâle, la

tache élytrale plus grande et de forme différente.

p. zonatus, n. sp. —En ovale assez allongé, à côtés presque pa-

rallèles, médiocrement convexe. Tète d'un roux brun à pointillé très

fin et assez dense, avec les palpes et les antennes de mêmecouleur et

les mandibules noirâtres. Corselet à peine sinué à la base, lobé au

milieu au-devant de l'écusson, à côtés à peine arrondis, d'un roux

brunâtre sans tache, plus pâle sur les côtés et en avant, à ponctuation

extrêmement fine, à pubescence longue et roussâtre. Écusson brun,

petit, transversal, en triangle arrondi largement au sommet, pointillé.

Élytres de la largeur du corselet à la base, presque parallèles ou très

faiblement arrondis jusqu'aux quatre cinquièmes de la longueur, ayant

leur plus grande largeur vers le milieu, terminés en cercle large à l'ex-

trémité; ponctuation fine mais plus grosse que celle du corselet, avec

deux lignes de points enfoncés de chaque côté de la suture, partant de

l'extrémité de l'écusson et enclosant, sauf en arrière, un espace oblong

juxtasutural à ponctuation très fine et à pubescence très claire; cou-

verts sur le reste de leur surface de poils longs, jaunâtres, serrés,

masquant un peu la couleur foncière, et incUnés en diverses direc-

tions, ce qui lui donne un aspect nuageux. Élytres noirs avec l'extré-

mité testacée et le disque brun ; la tache apicale testacée couvrant sur

la suture environ les tiers postérieur de la longueur, sur le bord ex-

terne les deux cinquièmes, et convexe en avant sur chaque étui; la

tache discale brune étendue de la base à la moitié de la longueur et

couvrant la moitié médiane de la largeur, si bien qu'on peut consi-

dérer les élytres comme bruns avec une zone noire circonscrivant la

partie brune (ces deux couleurs peu nettement limitées) et l'extrémité

apicale d'un testacé roussâtre. Dessous d'un brun de poix plus foncé

sur le métasternum et passant au roussâtre sur les côtés et à l'extré-

mité de l'abdomen. Prosternum très finement carinulé, à carènes pa-

rallèles non réunies antérieurement. Méso et métasternum très forte-

ment marqués de gros points enfoncés et serrés; ponctuation de

l'abdomen plus faible sauf sur le prolongement intercoxal qui est

marqué de points aussi gros mais moins serrés que ceux du métaster-

num. Plaques abdominales prolongées jusqu'aux quatre cinquièmes de

l'arceau, à ponctuation plus fine que le reste du dessous du corps,
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avec un espace lisse à leur partie postéro-externc. Épipleures très

ponctués, d'un brun foncé, concaves. Pieds d'un roux brunâtre. —
Long. : 2,6-2,8 mili:

Nephus Severini Weise. —M. Weise {Ann. Soc. ent. Belg.,

XXXVI, p. 28) indique seulement les variétés de coloration par

défaut. Un des exemplaires de M. Andrewes présente une tache basale

foncée prolongée sur la suture et le long du bord externe. En outre,

le point oblique juxlasutural est prolongé en forme de fer à cheval, à

concavité regardant la base et, près de l'extrémité antérieure de chacun

des points du croissant ainsi formé, il existe un autre petit point noir.

La bordure suturale est prolongée environ jusqu'au tiers, la bordure

externe jusqu'aux deux tiers de la longueur.

Scymnuis Andre^nvesi, n. sp. —En ovale court, finement

pubescent, dessus luisant à ponctuation simple très fine et dense. Tète

d'un jaune d'ocre avec les palpes et les antennes un peu plus pâles.

Corselet transversal, à côtés presque droits, non sinué à la base, avec

les angles antérieurs proéminents et la partie moyenne de l'échancrure

arrondie en avant
;

jaune comme la tête avec une tache noire couvrant

les deux tiers moyens de la base, avancée en se rétrécissant jusqu'au-

près du bord antérieur qui reste étroitement jaune et occupant à ce

niveau une largeur égale à l'espace interoculaire
;

ponctuation fine,

pubescence assez longue, couchée, inclinée vers les bords latéraux.

Écusson noir, en triangle allongé, ponctué. Élytres de la largeur du

corselet à la base, régulièrement ovalaires, ayant vers le milieu leur

plus grande largeur, à ponctuation un peu plus forte que celle du

corselet, à pubescence grisâtre couchée, à calus humerai petit, d'un

jaune luisant avec la suture, une tache à la base et une bande oblique

d'un noir profond. La tache basale transversale couvrant le tiers

externe de la base, en forme de bande contiguë à la tache noire du
corselet mais un peu moins large, couvrant environ le dixième de la

longueur, coupée carrément à sa partie externe et à sa partie posté-

rieure; la bordure suturale assez large couvrant à peu près le huitième

de la largeur des élytres, à peu près parallèle jusqu'aux quatre sep-

tièmes où elle se dilate en forme de tache arrondie au niveau où la

bande transversale se réunit à la suture, réduite de là jusqu'à l'extré-

mité à une très étroite lisière noirâtre; la bande transversalement

oblique étendue à sa partie antérieure depuis le calus humerai jusqu'à

un peu plus de la moitié de la longeur où elle s'unit à la suture en

formant une grosse tache arrondie; couvrant obliquement en dehors

depuis le calus humerai jusqu'à la moitié du bord externe, formant
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postérieurement une ligne sinueuse étendue depuis le milieu du bord

externe aux deux tiers de la longueur, paraissant ainsi formée de

deux taches, une suturale, une juxtalatérale réunies par une partie

plus étroite. Dessous d'un brun noir ainsi que les pieds avec les épi-

pleures, les côtés de l'abdomen et le dernier segment abdominal plus

clairs. Prosternum avec deux fines carènes non réunies au sommet,

Plaques abdominales en arc de cercle, réunies au bord postérieur du

premier segment, formant une fossette très concave. —Long. :

2 mill.

Les plaques abdominales sont celles d'un Diomus mais le proster-

num est muni de deux fines carènes.

Le Nephus Severini Weise a quelque analogie de dessin avec cette

espèce mais outre les caractères génériques, il est plus petit, plus

allongé et les parties jaunes sont beaucoup plus pâles.

Stictolïura semîpolita, n. sp. —Hémisphérique, à convexité

très accusée et régulière. Tête d'un noir brun foncé avec le labre

d'un brun clair, à ponctuation dense et assez forte, donnant un aspect

chagriné. Antennes longues et grêles, à massue fusiforme très effilée,

rousses, à massue légèrement rembrunie; palpes maxillaires d'un roux

brunâtre, à dernier article plus foncé. Corselet mat, finement rebordé

à la base, à côtés presque droits jusqu'aux deux tiers, puis largement

arrondis, à angles antérieurs en demi-cercle large, à échancrure anté-

rieure arrondie, convexe dans sa partie médiane, à ponctuation bien

marquée mais assez peu dense; couleur foncière d'un brun noir

foncé. Écusson petit, triangulaire, noir. Élytres plus larges que le cor-

selet à la base, régulièrement arrondis à partir de la base jusqu'à

l'extrémité et munis à leur partie externe d'un rebord étroit, relevé

en gouttière et épaissi, de largeur à peu près uniforme jusqu'aux

quatre cinquièmes de la longueur où il se rétrécit progressivement

pour disparaître entièrement à l'extrémité; suture légèrement enfoncée

dans son cinquième antérieur; très brillants, à ponctuation formée de

points petits, bien nets et clairsemés; d'un rouge cerise avec une

bordure périphérique noire ; la bordure suturale renflée au milieu où

elle est égale au quart de la largeur, la bordure basale égale à peu

près au huitième de la longueur, l'externe plus large, dilatée brus-

quement au milieu, puis rétrécie et dilatée de nouveau à l'extrémité

où elle se joint à la bordure suturale, laissant ainsi de la couleur fon-

cière une tache en forme de sablier. Ailes membraneuses, très

courtes, en partie atrophiées. Dessous d'un roux brun plus foncé sur

le métasternum
;

ponctuation forte et assez clairsemée sur la poitrine
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et le premier arceau ventral, plus superficielle et plus fine sur le

reste. Pieds d'un brun noir avec les tarses plus clairs. —Long. :

4-4,5 mill.

ab. a fuscipes. — Élytres rouges, à bordure externe noire,

étroite, pieds jaunâtres.

ab. p testaceicollîs. —Commea, mais avec le corselet jaune

et les pieds flaves.

Il doit probablement exister, en outre, des variétés par excès dans

lesquelles la tache rouge de chaque élytre est divisée en deux, mais il

n'y en avait pas dans la série, pourtant assez considérable, d'exem-

plaires qui m'ont été communiqués par M. Andrewes.

Le genre Stictobura a été créé par Crotch pour un insecte de l'Inde,

rapporté par Mulsant (d'après un individu immature et incomplet) au

genre Calvia. C'est le même insecte qui a été décrit par Weise sous

le nom de Sticholotis Andrewesi, ainsi que j'ai pu m'en convaincre par

la comparaison du type de M. Andrewes avec un exemplaire de la

collection Janson, étiqueté par Crotch. M. Weise avait d'ailleurs fait

de cet insecte le type d'un sous-genre [Apterolotis). Ce genre diffère

du genre Sticholotis par la longueur des antennes qui sont très grêles,

à massue peu renflée, longue et acuminée, par l'absence de calus

humerai, par les ailes membraneuses absentes ou atrophiées, par les

palpes maxillaù-es moins nettement coniques, par les plaques abdo-

minales incomplètes, par les élytres munis d'un bourrelet à la partie

externe de la tranche, par la longueur du premier article des tarses

et les épipleures sans fovéoles. Il comprend les espèces suivantes :

S. pallideguttata Muls. (= Andrewesi Weise), gibbula Weise, semi-

polita Sic.

Je ne crois pas que Jaunwia limbata Mots, se rapporte à ce genre,

Motschulsky indiquant expressément qu'il s'agit d'une espèce pubes-

cente : « brevissime albido puberula » (Jauravia pallidula), dont

limbata ne diffère que par sa poitrine et ses élytres noirs, à large bor-

dure blanche; une deuxième espèce décrite sous le mêmenom par le

mêmeauteur est dite « vix puberula >'. Sans doute ces descriptions

se rapportent à des Ortalia, d'autant que l'auteur les compare comme
forme générale à la Lasia globosa.

Sticbolotis obscurocincta, u. sp. —En ovale très court,

très convexe, avec des ailes membraneuses d'un jaune pâle. Tète à

ponctuation fine et serrée, à pubescence drue et dressée, d'un rouge
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jaune, avec les palpes et les antennes de même couleur. Corselet

droit sur les côtés, en demi-cercle à la base, avec les angles anté-

rieurs et postérieurs à peu près droits, à ponctuation dense bien nette

et assez forte, d'un rouge jaune, avec les bords latéraux très légèrement

et très étroitement rembrunis. Écusson petit, jaunâtre. Élytres à peine

plus larges que le corselet à la base, à angle humerai bien marqué, ré-

gulièrement arrondis de l'épaule à l'extrémité, à tranche subhorizontale

médiocrement large ; à ponctuation aussi forte mais un peu moins dense

que celle du corselet, avec une ligne dépeints enfoncés circonscrivant

au point culminant de la convexité un espace oblong lisse, juxtasu-

tural, étendu environ du quart à la moitié de la longueur et une

autre ligne de points plus gros à la partie interne de la tranche;

d'un rouge jaunâtre avec une bordure externe noire, un peu plus

large à l'extrémité qu'à l'épaule, couvrant environ le sixième de la

largeur de l'élytre au milieu, assez vaguement limitée à la partie in-

terne. Épipleures assez largement noirs en dehors, leur bord interne

étroitement rembruni, leur partie médiane roussâtre. Dessous du

corps roux avec la partie médiane du méso et du métasternum rem-

brunie; méso et métasternum avec quelques points espacés; espace

intercoxal du 1"' arceau ventral ainsi que le dernier arceau à ponctua-

tion bien plus dense. Pieds roux ainsi que les tarses. —Long. :

3 mill.

Bien distincte de Stictobura trichroa et de St. semipolita var. testa-

ceicollis dont la rapproche sa coloration, outre les caractères géné-

riques (corps ailé, calus humerai saillant), par sa ponctuation bien

plus dense sur les élytres, le bord externe de la tranche non relevé et

sa petite taille.

. S. exisang;uis, n. sp. —Hémisphérique, d'un roux plus ou moins

foncé en dessus et en dessous. Tête à ponctuation extrêmement fme

et peu dense, antennes et palpes flaves. Corselet à bords latéraux à

peu près droits, à angles antérieurs aigus, avancés, les postérieurs

obtus. Élytres ari'ondis à bord externe non explané, fortement et ré-

gulièrement convexes; ponctuation plus forte et moins dense que

celle du corselet, avec quelques points plus gros, non en séries, le

long du bord latéral. Dessous d'un roux un peu plus pâle que le

dessus, à peu près lisse avec les épipleures bordés, en dehors, d'une

fme hsière brunâtre. Pieds testacés. —Long. : 1,5 mill.

Semblable pour la couleur à S. testacea Weise, mais bien distincte

par sa taille près de moitié moindre, par sa ponctuation beaucoup plus

fine, sa forme plus convexe, non acuminée en arrière, ses élytres sans
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rebord latéral explané. La S. {Oixus) ferruginea Gorth. s'en distingue

par sa ponctuation bien plus forte et bien plus serrée, sa taille à peu

près double et sa couleur plus brune et moins testacéc, son aspect

plus mat. Distinct de gibbula {Apterolotis = Stictobura) Weise, par sa

taille plus petite, son corps ailé, la présence d'une fossette aux épi-

pleures pour loger l'extrémité des fémurs postérieurs.

s. 6-punctata, n. sp. —En ovale court, médiocrement convexe,

glabre, testacé. Tète flave, luisante, à ponctuation assez forte et moyen-

nement dense, avec les palpes et les antennes testacés. Corselet une

fois et demie plus long au milieu que sur les côtés, ceux-ci légère-

ment en ligne courbe, à angles postérieurs obtus, en arc de cercle

large à la basf, à ponctuation assez forte et médiocrement dense, bien

marquée, avec les intervalles luisants. Écusson petit, en triangle

allongé. Élytres un peu plus larges que la base du corselet, arrondis

aux épaules, à rebord externe incliné, aminci sur les bords, à ponc-

tuation semblable à celle du prothorax, sans ligne de points enfoncés

sur le disque, médiocrement et régulièrement convexes ; d'un testacé

pâle, avec le rebord translucide et trois points noirs sur chacun : point

1 à la base, à égale dislance du bord latéral et du point 3, ce dernier

près de la suture dont il est séparé par une distance égale à son pro-

pre diamètre, situé en avant du point 2. Dessous et pieds testacés, à

ponctuation assez forte, bien marquée. —Long. : 2,3 mill.

Cette espèce est très voisine de S. nilghirica Weise, dont elle dif-

fère par sa forme un peu plus allongée, par la présence d'un point à

la base, par les deux points médians placés sur une ligne un peu

moins oblique et situés un peu plus en avant.

S. lo-punctata, n. sp. —Plus convexe, plus courte et plus

luisante que la précédente. Tête rousse, à ponctuation fine et super-

ficielle. Antennes et palpes testacés. Corselet une fais et demie aussi

long au milieu que sur les côtés, ceux-ci à peu près droits, les angles

postérieurs obtus, la base en arc de cercle large; dessus luisant,

roux, à ponctuation fine et écartée. Écusson en triangle équilatéral,

roux, finement ponctué. Élytres à peine plus larges que le corselet a

la base, à côtés régulièrement arrondis, en cercle large à l'extrémité,

à rebord très étroit, non incliné, à ponctuation semblable à celle du

corselet; luisants, roux, à cinq points noirs : 1. 2. 2. Point 1 sur le

calus humerai; 2 un peu avant le milieu, sur le disque, à égale dis-

tance de la suture et du bord latéral ; 3 sur la même ligne transver-

sale ou un peu plus antérieur, juxtasutural, contigu avec celui du
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côté opposé, situé ati point culminant de la convexité des élytres; 4

et 5 en ligne oblique, 4 voisin du bord latéral aux trois quarts de la

longueur, au niveau de la courbure postéro-externe des élytres, un

peu ovale dans le sens longitudinal ; 5, à peu près à égale distance du

point 3 et de l'angle apical, près de la suture dont il est un peu plus

distant que le point 3. Dessous roux ainsi que les pieds, luisant, à

ponctuation très fine et très espacée. —Long, : 1,8 mill.

Elle se rapproche de S. 13-maculata dont M. Andrews a bien voulu

me communiquer les types, mais sa forme est un peu plus courte et

son dessin différent.

Promecopliarus, n. gen.

Ovale oblong, peu convexe, pubescent. Palpes maxillaires coniques.

Antennes assez longues, dépassant le milieu des côtés du prothorax,

premier article légèrement renflé, massue longue m'ayant paru uniar-

ticulée, ayant à peu près la longueur du tiers total de l'antenne, obli-

quement écourtée à l'extrémité, le nombre des articles m'a semblé être

de neuf; base des antennes recouverte par une dilatation latérale de

l'épistome qui contourne les yeux en dessous et ne les entame pas en

forme de canthus. Yeux gros, arrondis, rapprochés, épistome en arc de

cercle très large à sa partie antérieure, dilaté comme il a été dit; labre

long semblable à celui des Ortalia. Corselet fortement échancré en

avant, à angles antérieurs avancés, à bord antérieur recouvrant la tète

jusqu'au delà des yeux, à base en arc de cercle large, non rebordée,

transversal, légèrement rétréci en avant. Écusson petit triangulaire,

aussi large que long. Élytres à peine plus larges que le corselet à la

base, très faiblement arrondis sur les côtés, en ogive en arrière, avec

un rebord latéral très étroit, prolongé jusqu'à l'extrémité. Épipleures

étroits, flaves, sans fossettes, prolongés jusqu'au troisième arceau

abdominal. Prosternum large, légèrement convexe sur la Ugne mé-

diane, en arc de cercle large en avant, ne masquant pas les organes

buccaux, tronqué en arrière; mésosternum carré; métasternum grand,

convexe, marqué d'un fin sillon médian longitudinal. Premier arceau

ventral grand, à lobe intercoxal large, tronqué en avant, les quatre

autres très étroits. Plaques abdominales en forme de V très aigu,

atteignant par leur extrémité à peu près le bord postérieur de l'arceau,

à branche externe moins marquée que l'interne, étroites à la base.

Pieds longs, fémurs dépassant les épipleures, sillonnés pour recevoir

les tibias ; ces derniers déprimés à l'extrémité pour recevoir les tarses.
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Tarses de la longueur delà moitié des tibias. Ongles robustes, simples

à l'extrémité, appendiculés à la base.

Ce genre se distigue de tous les autres par ses palpes maxillaires

coniques, par ses antennes à massue longue et cylindrique, par la dila-

tation de l'épistome qui couvre la base des antennes, par ses plaques

abdominales en triangle aigu.

P. Andrewesi, n. sp. —Ovale oblong, légèrement acuminé en

arrière. Tête noire à pubescence grise très serrée et assez longue; an-

tennes rousses, palpes roux à dernier article conique, effilé, rembruni,

à pubescence serrée, dressée, plus longue et plus dense le long du

bord latéral. Écusson noir, ponctué. El y très d'un noir brun plus clair

à l'extrémité ; luisants, à ponctuation plus forte et plus écartée que

celle du corselet, à pubescence grise semi dressée, avec un fm rebord

latéral très étroit ; d'un noir brun plus clair à l'extrémité, avec trois

taches d'un testacé jaunâtre : tache 1 allongée le long du bord externe

qu'elle laisse étroitement Ubre, étendue longitudinalement du cinquième

aux deux tiers de la longueur, sur le quart de la largeur; 2 en ovale,

un peu en arrière de la partie antérieure de 1 du quart à la moitié de

la longueur, sur le quart de la largeur, à peu près à égale distance de

la suture et de la tache 1 ; tache 3 au niveau de la partie postérieure

de la tache 1 entre celle-ci et la suture, en ovale transversal; ces

taches à contour mal limité surtout la dernière dont la couleur se con-

fond insensiblement avec celle de l'extrémité plus claire des élytres.

Dessous noir brun foncé avec les épipleures roussâtres
;

pieds noirs

avec l'extrémité des fémurs, les tibias et les tarses testacés.

var. ancoralis, nov. —Taches agrandies; la tache 1 réunie à

la tache 2 à sa base et à la tache 3 à son extrémité ; c'est-à-dire élytres

jaunes sur leur moitié médiane avec le bord externe, la base, une

tache réunie à la suture foncées. —Long. : 1,3 mill.


